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Troisième étape de révision du Plan Local d’Urbanisme parisien :
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et le règlement
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RÉFLEXION SUR LE PLU AUPRÈS DU JEUNE PUBLIC
MON ÉCOLE ENTRE HIER ET DEMAIN

LE PLU DES ENFANTS

Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme parisien vers 

un PLU bioclimatique, le CAUE de Paris a proposé à la Ville de Paris de 

l’accompagner à travers des missions de sensibilisation et de réflexion 

auprès de publics variés : grand public et jeune public.  

Parallèlement au dispositif de concertation proposé aux adultes, le 

CAUE de Paris a mis en place une démarche de sensibilisation et de 

réflexion à destination des enfants, à la demande de la Direction de 

l’Urbanisme, afin de recueillir leur regard sur la ville et leur vision du 

Paris de demain. 

Entre le 11 avril et le 28 juin 2022, le CAUE de Paris est intervenu 

auprès d’une classe élémentaire « ambassadrice du PLU » (du CE1 au 

CM1), dans chaque arrondissement, afin d’inviter des enfants de tout 

Paris à imaginer de nouvelles règles d’aménagement pour le bâtiment 

de leur école. 

Afin de recueillir leurs idées, deux ateliers, de 3h chacun, 

ont été menés dans chaque école :

- un premier atelier durant lequel les enfants ont dressé un premier 

état des lieux de leur école (architecture du bâtiment, hauteur, surface 

d’espaces plantés, fonctions présentes à l’intérieur du bâtiment...) ; 

- un second atelier destiné à la réalisation, en maquette, du projet de 

l’école idéale.  

Ce document présente spécifiquement :

- les ateliers réalisés dans l’école élémentaire de l’Aqueduc, 

école ambassadrice du PLU pour le 10e arrondissement ;

- la synthèse des propositions effectuées par les enfants, 

en lien avec le projet de règlement réalisé par la Ville de 

Paris, et dans la continuité de leurs propositions concernant 

le Projet d’Aménagement D’une ville iDéale.
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23 élèves en classe de CE2

1 dossier pédagogique à 

destination de l’enseignant

école élémentaire de l’Aqueduc, 

38 rue de l’Aqueduc, 75010 Paris

2 ateliers réalisés

les 18 et 25 mai 2022

- Monsieur Bassas, très 

intéressé et investi ;

- Les élèves de CE2 enthousiasmés 

par les ateliers.

BILAN

L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
DE L’AQUEDUC
ÉCOLE AMBASSADRICE DU PLU DES ENFANTS POUR PARIS 10E

LE CAUE REMERCIE

RÉFLEXION SUR LE PLU AUPRÈS DU JEUNE PUBLIC
MON ÉCOLE ENTRE HIER ET DEMAIN : DE NOUVELLES RÈGLES À IMAGINER 

LE PLU DES ENFANTS
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ATELIER 1
État des lieux de l’école

1/ LES ATELIERS DANS LES CLASSES

LE PLU, ÇA RESSEMBLE À QUOI ?
REGARDONS DE PLUS PRÈS...

LÉGENDE
école élémentaire Aqueduc

espace vert protégé : 
on ne peut pas construire !

intérêt patrimonial

liaison piétonne à conserver

obligation de construire 
des logements sociaux

POUR LE MOMENT, SUR LE BÂTIMENT DE 
L’ÉCOLE IL N’Y A AUCUNE RÈGLE PRÉCISE... 

À NOUS DE LES INVENTER !

bâtiment protégé

voie à conserver, créer, modifier bâtiment inscrit aux Monuments Historiques
bouche de métro

LE QUIZZ DU PLU BIOCLIMATIQUE !
VILLES DES PROXIMITÉS

8. EN VILLE, IL Y A PEU DE PLACE POUR 
CONSTRUIRE DE NOUVEAUX BÂTIMENTS. 

ALORS, COMMENT FAIRE S’IL MANQUE 
UNE ÉCOLE OU UNE CRÈCHE DANS 

MON QUARTIER PAR EXEMPLE ? 

MUTUALISER 
DES ESPACES

C’est-à-dire faire en sorte qu’un 
même bâtiment accueille plusieurs 
activités sur des temps différents.

École la journée et cours de 
couture le soir par exemple !

CONSTRUIRE DES 
SURÉLÉVATIONS

C’est-à-dire construire au-dessus 
des bâtiments existants.

OCCUPER DES 
BÂTIMENTS VIDES
C’est-à-dire réaménager des 

espaces qui ne sont plus utilisés.

© CAUE de Paris

L’ÂGE ET L’ARCHITECTURE DE MON ÉCOLE
ADAPTER UN BÂTIMENT AUX ENJEUX DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE CE N’EST PAS TOUJOURS FACILE, 
SURTOUT QUAND IL S’AGIT D’UN VIEUX BÂTIMENT !

rue de l’Aqueduc

MAIS AU FAIT, 
QUEL ÂGE A VOTRE ÉCOLE ?

QUAND A-T-ELLE ÉTÉ CONSTRUITE ?
PLUSIEURS INDICES PEUVENT NOUS AIDER, SAUREZ-VOUS LES RETROUVER ?

construite vers 1970

 ou plus tard

1/   Quizz introductif du PLU

30 minutes

En introduction à l’atelier, un quizz  

a été proposé aux élèves. 

Il a permis de revenir avec eux sur les grands 

principes de la ville durable, au travers 

de thématiques diverses : le changement 

climatique, la gestion de l’eau et des déchets, 

les énergies renouvelables, la mixité des 

fonctions, la mutualisation des espaces... 

Autant de sujets qui ont été abordés 

ensuite avec les élèves pour construire 

leur projet d’école du futur. 

Afin d’observer les règles déjà appliquées dans 

leur quartier, un extrait cartographié du PLU aux 

environs de l’école a été présenté aux élèves. 

Dans la plupart des cas, l’école ne faisait 

l’objet d’aucune règle spécifique : 

les enfants ont alors pu inventer les 

leurs lors de la phase de projet !

Enfin, une rapide présentation de l’architecture 

des bâtiments de l’école a été proposée 

aux élèves. Cela leur a permis de se 

familiariser avec les façades de leur école, 

mais également d’apprendre à définir le 

style et l’époque de cette construction.  
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façade sur cour

VILLE DES PROXIMITÉS

LES DIFFÉRENTES 
FONCTIONS DE L’ÉCOLE
2. État des lieux de l’existant
À l’aide des gommettes, repérez 
l’ensemble des lieux qui composent 
votre école. Vous pouvez utiliser 
les façades ou le plan au dos. 
N’oubliez pas de nous dire ce 
qu’il se passe sous les toits !

classes 

salle des 
professeurs

loge

bureaux 

cantine 

gymnase 

bibliothèque

toilettes

...................................

.........................................

3. En dehors des horaires de classe, 
quelles activités l’école pourrait-elle accueillir ? 

Placez les gommettes qui vous intéressent 
le plus sur les façades ou sur le plan au dos.  

cours du soir logements salle de sport

salle des fêtesbureaux

commerces

................................................................

ferme urbaine théâtre

......

cinéma

................................

La ville des proximités, c’est l’idée que l’on puisse 
disposer de tous les services et commerces dont 
on a besoin au quotidien, à moins de quinze 
minutes à pied de chez soi : la boulangerie, la 
supérette, l’école, le terrain de sport, le square...

Comme l’espace n’est pas illimité en ville, 
on ne trouve pas forcément de place pour 
construire de nouveaux bâtiments.
Alors, pour permettre à tous ces services de 
se développer, on peut imaginer que l’on 
mutualise certaines fonctions dans un même 
bâtiment pour qu’il puisse accueillir différentes 
activités, mais sur des temps différents.

Par exemple, le soir et le week-end :
- la cour d’école peut servir de square pour les habitants,
- les salles de classe peuvent accueillir des 
cours pour les adultes, des projections de 
cinéma, des cours de danse, des réunions...

Dans votre école, 
comment cela se passe-t-il ? 
À vous d’imaginer quelles autres 
activités pourraient accueillir votre 
école pour servir au plus grand nombre 
d’habitants dans le quartier ! 

OUVERTURE DE L’ÉCOLE
1. Les horaires d’ouverture de l’école 

L’école est ouverte 

de ..........  h    à .......... h

du .............................. 

au ..............................

LE PLU DES ENFANTS
ÉTAT DES LIEUX DE L’ÉCOLE FRANC-NOHAIN, PARIS 13E

ESPACE CONSTRUIT : LE BÂTIMENT DE L’ÉCOLE

façade sur la rue de l’Aqueduc

LE PLU DES ENFANTS
ÉTAT DES LIEUX DE L’ÉCOLE FRANC-NOHAIN, PARIS 13E

ESPACE LIBRE : LA COUR DE L’ÉCOLE

 

NATURE 
EN VILLE

GESTION DE L’EAU DE PLUIE
5. Le parcours de l’eau de pluie
Retracez le parcours de l’eau de pluie dans la cour 
et repérez les éléments suivants :

Accès à l’eau potable

Évacuation de l’eau de pluie

.................................................................

6. Quelles solutions imaginez-vous 
pour recueillir l’eau de pluie ?
Aidez-vous des gommettes et placez celles 
qui vous intéressent le plus sur le plan. 

VÉGÉTATION
7. État des lieux de l’existant
Créez votre propre légende et repérez sur le plan 
les éléments de végétation présents dans la cour.

arbre

arbuste, plante

terre

potager

.................................................................

8. Espace à végétaliser 
Repérez les endroits qui pourraient être 
plantés, à l’aide des gommettes.  ?

réservoir d’eau 
pour arroser ou 
faire boire les oiseaux

dévier l’eau dans 
les toilettes

dans la terre ..................................

....................................................................

rue de l’A
queduc

Nord

Sud

EstOuest
0 m 20 m10 m

VILLE DÉPOLLUÉE

ÉNERGIES
1. Pour chauffer, éclairer, 
faire fonctionner des 
appareils électroniques, 
on utilise de l’électricité.
Observons le bâtiment 
de l’école : possède-t-il 
un système pour créer de 
l’énergie naturellement ?

 éoliennes

 panneaux solaires

 tours à vent, 
 pour chauffer ou  
 rafraîchir l’air extérieur

 .....................................................

2. Sinon, où pourrait-
on en implanter ?
À l’aide des gommettes, 
indiquez les endroits qui 
pourraient accueillir des 
systèmes innovants pour 
produire de l’énergie.

MOYENS DE TRANSPORT
3.  Local à vélo, à poussette... 
L’école dispose-t-elle d’un 
local à vélo abrité ?

oui 

non

Si oui, situez-le à l’aide de la 

gommette               sur l’une des 

façades et sur le plan au dos.

Sinon, où pourrait-il se situer ? 

Indiquez la réponse à l’aide 

de cette même gommette.

Est-il assez grand ?

.................................................................

Combien de vélos 
peut-on y mettre ?

.................................................................

Combien devrait-on 
pouvoir en mettre ? 

.................................................................

Énergies
L’électricité que nous utilisons en ville peut être 
générée de multiples façons, plus ou moins 
respectueuses de l’environnement. On différencie 
les énergies fossiles des énergies renouvelables.

Ces dernières sont inépuisables et génèrent très peu 
de gaz à effet de serre car elles se nourrissent du 
soleil, du vent, de l’eau, de la chaleur de la Terre !

Moyens de transport
Une ville dépolluée utilise plus de mobilités dites 
« douces » (la marche, le vélo, la trottinette...) plutôt 
que des véhicules polluants (voitures, camions...). 

Pour que cela fonctionne, il faut que tout soit 
mis en place pour faciliter l’utilisation de ces 
moyens de transport au quotidien : des locaux 
vélos adaptés, des locaux poussettes abrités...

Matériaux de construction
Pour sa construction, sa rénovation et son utilisation, 
un bâtiment consomme beaucoup d’énergie
et émet beaucoup de gaz à effet de serre.
Pour limiter ces impacts, une ville bas carbone
se rénove en priorité et utilise par exemple, des 
matériaux locaux, naturels ou réemployés.

Gestion des déchets
La plupart de nos déchets sont acheminés vers 
des incinérateurs qui les brûlent. Ces incinérateurs 
émettent d’épaisses fumées toxiques qui polluent l’air. 

Mais nos déchets peuvent aussi se réincarner ! 
Par exemple, le carton et le plastique, 
s’ils sont jetés dans la bonne poubelle, 
peuvent avoir une seconde vie ou plus !

Dans votre école, comment 
cela se passe-t-il ? 
Pour le savoir, nous allons d’abord faire 
l’état des lieux de votre école et observer 
ce que nous pourrions améliorer !

LE PLU DES ENFANTS
ÉTAT DES LIEUX DE L’ÉCOLE FRANC-NOHAIN, PARIS 13E

ESPACE CONSTRUIT : LE BÂTIMENT DE L’ÉCOLE

façade sur cour

façade sur la rue de l’Aqueduc

LE PLU DES ENFANTS
ÉTAT DES LIEUX DE L’ÉCOLE FRANC-NOHAIN, PARIS 13E

ESPACE CONSTRUIT : LE BÂTIMENT DE L’ÉCOLE
VILLE 

HÉRITÉE

VUES SUR LE PAYSAGE
9. De belles vues à conserver 
Depuis le haut du bâtiment ou depuis la salle 
de classe, y a-t-il de belles vues lointaines ?

Si oui, prenez-les en photo, et repérez l’endroit
depuis lequel vous avez pris la photo, à l’aide 
de la gommette

CONFORT
7. Orientation du bâtiment
Comment sont orientées les salles de classe de l’école ? 

au Nord

au Sud

à l’Est 

à l’Ouest

8. Confort en été et en hiver
Sur le plan, dessinez l’emplacement de votre classe. 
En hiver, dans la salle de classe, vous avez :

trop chaud

trop froid

ni l’un, ni l’autre

En été, dans la salle de classe, vous avez :

trop chaud

trop froid

ni l’un, ni l’autre

ESPACE CONSTRUCTIBLE ? 
10. Si l’on construisait une surélévation ? 
Indiquez sur le plan ou sur les façades où elle pourrait 
se trouver et indiquez sa hauteur maximale.

 ?

rue de l’A
queduc

Nord

Sud

EstOuest
0 m 20 m10 m

2/   État des lieux du bâtiment 

de l’école et de la cour

1 heure et 30 minutes

 

Les enfants se sont ensuite glissés dans la peau 

d’un architecte. Leur mission : adapter leur 

école aux enjeux du changement climatique.

Mais avant de réaliser leur projet en maquette, 

ils ont d’abord réalisé l’état des lieux de la cour 

et du bâtiment de l’école. 

Pour cela les élèves ont été divisés en 4 équipes 

et selon les thématiques déjà observées dans 

les « ateliers PADD » :

- ville des proximités : quelles activités l’école 

accueille-t-elle ou pourrait-elle offrir aux 

habitants du quartier ? 

- nature en ville : quelle place la nature 

occupe-t-elle dans l’école ? 

Comment pourrait-on amplifier sa présence ?

- ville dépolluée : comment est générée 

l’électricité du bâtiment ? Comment les déchets 

sont-ils gérés ? Quelle place est offerte aux 

vélos, rollers, trottinettes ?

- ville héritée : quels sont les matériaux qui 

composent la façade du bâtiment ? Quelle 

harmonie avec les bâtiments environnants ? 

Quelles vues sur la ville ?
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ATELIER 1
État des lieux de l’école

3/ Synthèse commune 

de l’état des lieux

20 minutes

Tous les états des lieux thématiques ont 

été compilés au tableau et chaque groupe a 

présenté le résultat de son travail. 

Des premières pistes de projet ont émergé 

et ont été discutées collectivement. 

Ville des proximités - les fonctions de l’école

Il est proposé d’ajouter un cinéma dans la cour 

de l’école, ainsi qu’une scène pour organiser 

des fêtes. Il est également proposé d’ajouter 

ou d’utiliser des salles vacantes, en soirée ou le 

week-end, pour accueillir des cours du soir et 

d’installer un terrain de sport sur le toit.

Nature en ville - gestion de l’eau de pluie

Toute l’eau de pluie allant directement dans les 

égouts, les enfants ont proposé d’installer un 

récupérateur d’eau de pluie et de dévier l’eau 

des gouttières vers les jardinières existantes. 

Les enfants ont également proposé de déverser 

l’eau dans un point d’eau au centre de la cour.

Nature en ville - végétation

En terme de végétation, les enfants ont 

proposé d’installer des jardinières à plusieurs 

endroits de la cour et sur le toit, ainsi que des 

ruches et des serres sur le toit. Dans les arbres 

de la cour, les enfants ont proposé d’installer 

des nichoirs. Les enfants ont également 

proposé de végétaliser les façades.

Ville dépolluée - énergies

Aucun dispositif de production d’énergie 

renouvelable n’est installé dans l’école. 

Les enfants ont alors proposé d’installer des 

éoliennes.

Ville dépolluée - gestion des déchets

Pour gérer une partie des déchets de l’école, 

les enfants ont proposé d’installer un compost 

dans un coin de la cour et d’installer une boîte 

livres, à proximité de la cantine.

Ville dépolluée - mobilité

Les élèves ont souhaité installer un local vélo 

dans la cour, dans la continuité de l’entrée.

Ville héritée - confort

Les élèves ont évoqué le fait qu’il fasse trop 

chaud dans la classe, notamment en été (elle 

est orientée à l’ouest). Le bâtiment étant 

déjà blanc, pour résoudre ce problème, ils ont 

proposé d’installer des volets sur les façades. 

© CAUE de Paris
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MON ÉCOLE BIOCLIMATIQUE ?
DES IDÉES POUR IMAGINER 
SON ÉCOLE DU FUTUR ! 
RAFRAÎCHIR LA COUR
Copeaux de bois au sol et chemins en bois 

Sol clair Pavés enherbés Fontaine à eau 

Récupérateur d’eau de pluie Rivière en été Potagers 

MON ÉCOLE BIOCLIMATIQUE ?
UN BÂTIMENT BIOCLIMATIQUE C’EST QUOI ?

Le Soleil est une source 
de lumière et de chaleur 

infinie. Le vent, la végétation, 
l’ombre, la pluie génèrent de 

la fraîcheur.

Un bâtiment bioclimatique 
est ouvert des deux côtés ;  

on dit qu’il est « traversant ».  
Cela permet de réguler la 

température, en recevant le 
Soleil l’hiver et d’aérer l’été !

aération naturelle

tra
versant

espaces ombragés

espaces 
ensoleillés

MON ÉCOLE BIOCLIMATIQUE ?
DES IDÉES POUR IMAGINER 
SON ÉCOLE DU FUTUR ! 
RENDRE L’ÉCOLE PLUS LUDIQUE 
Murs d’escalade et toboggan intérieur / extérieur 

Filets en toiture Cabanes en osier Tunnel planté

Tableaux extérieurs Poulailler Serre pédagogique

© CAUE de Paris

4/ Présentation de références

20 minutes

Écoles en paille, tours à vent, façades en 

panneaux photovoltaïques, locaux à vélos 

en bois intégrés à l’école, cours Oasis... Une 

série d’images de référence ont ensuite été 

présentées aux élèves. Elles leur ont permis 

d’imaginer plus clairement leur propre projet 

pour l’école. 

Pour accompagner cette présentation, 

un jeu de cartes de références, classées par 

type d’espace (espace construit, espace libre et 

espace constructible) leur a été confié entre les 

deux ateliers. 

5/ Fiche d’identité de l’école idéale

S’inspirant de ces références, les élèves ont 

été invités, entre les deux ateliers, à réfléchir 

individuellement à leur école idéale, au travers 

d’une « fiche d’identité » :

- au recto, plusieurs questions leur ont permis 

de construire un portrait précis de leur école ; 

- au verso, ils ont pu la dessiner.
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1/ LES ATELIERS DANS LES CLASSES

ATELIER 2
Réalisation de la maquette de l’école idéale 

1/   Échanges collectifs sur le 

projet à mener pour l’école

20 minutes

À partir de l’état des lieux réalisé lors de 

l’atelier précédent, des références, et des 

« fiches d’identité » remplies en autonomie 

par les élèves, un temps d’échanges a 

été proposé à l’ensemble de la classe. 

L’objectif : définir et s’entendre sur un 

projet commun pour l’école du futur.  

Pour cela, des fiches thématiques 

ont été distribuées aux élèves. 

En petits groupes thématisés (fonctions, 

énergies, déchets, eau et nature, paysage, 

confort), les élèves ont alors proposé des 

améliorations spatialisées (sur le toit, dans le 

bâtiment ou dans leur classe) pour leur école. 

La cour de récréation, future cour Oasis 

aujourd’hui en cours de réalisation, n’a pas 

été travaillée par les élèves puisqu’ils ont 

déjà participé à des ateliers participatifs 

pour co-concevoir leur future cour.

Le fruit de ces réflexions a ensuite été 

présenté au reste de la classe. 

Chaque proposition a été inscrite au tableau 

et soumise au vote de tous les élèves. 

Les idées proposées par les CE2

de l’école de l’Aqueduc, 

10e arrondissement

Dans le bâtiment de l’école, 
il est proposé :

- de faire une salle de détente 

dans la bibliothèque ;

- de végétaliser la façade d’entrée ;

- de planter des jardinières sur 

les rebords des fenêtres ;

- d’installer des panneaux solaires 

sur la façade du bâtiment ;

- de faire des murs en matériaux 

biosourcés tels que de la paille ;

- d’installer des brise-soleil devant les 

fenêtres des salles de classe.

Dans la cour, qui serait idéalement 

ouverte le week-end, il est proposé :

- d’ajouter des jeux comme des cabanes ;

- d’ajouter des bancs ;

- d’ajouter des arbres ;

- de végétaliser le sol ;

- de faire couler une rivière avec des poissons ;

- de cultiver des légumes sous une serre ;

- d’avoir plusieurs points d’eau 

comme des petits étangs ;

- d’installer une boîte à livres, 

une consigne et un compost ;

- de remplacer les poubelles existantes 

par des poubelles de tri ;

- d’avoir des espaces en sol clair ;

- de désimperméabiliser les sols. 

Enfin, sur le toit, les enfants ont proposé :

- de rendre le toit des toilettes accessible 

sous la forme d’un toit-terrasse en bois ;

- d’installer un toboggan ;

- de créer un jardin de promenade ;

- d’installer un récupérateur d’eau de pluie ; 

- de végétaliser une partie de la toiture ;

- de cultiver des fruits et des légumes 

dans un potager sous une serre ;

- d’installer un compost ;

- d’installer des panneaux solaires et des 

éoliennes.
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2/   Réalisation de la maquette

1 heure et 30 minutes

Les élèves se sont répartis en 

3 groupes :

- espace construit pour transformer 

le bâtiment et les façades de l’école ; 

- espace constructible pour aménager 

le toit ou créer des surélévations ; 

- espace intérieur pour penser 

l’aménagement de la salle de classe. 

Chaque groupe a été chargé de 

représenter, par espace, les éléments 

qui apparaissaient au tableau.

Toutes les productions des élèves 

ont été assemblées pour ne former 

qu’une seule et même maquette.

Dans l’école de l’Aqueduc du futur, 

telle qu’imaginée par les enfants, on pourra 

donc se rendre sur le toit du bloc sanitaire 

pour se reposer sur la terrasse en bois. 

On pourra aussi accéder au toit de l’école 

pour faire du toboggan ou se promener 

dans le jardin. Les deux toitures seront 

reliées entre elles par une tyrolienne. 

Un récupérateur d’eau permettra d’arroser 

les potagers. Un compost sera installé pour 

nourrir la terre des différents potagers.

Les salles de classe seront plus agréables 

en été, grâce aux brise-soleil qui 

éviteront la surchauffe des classes.

On pourra se détendre dans la bibliothèque qui 

proposera une salle de détente et de yoga.

La façade sera recouverte, en partie, par de 

la végétation et des matériaux biosourcés. 

Une rivière avec des poissons traversera la 

cour de récréation et sera bordée par du sable, 

pour reproduire une plage. Il y aura aussi deux 

autres points d’eau pour rafraîchir la cour. Des 

arbres seront plantés et des potagers sous 

serre permettront de cultiver des légumes.

Pour que l’école soit autonome en énergie, 

des éoliennes et des panneaux solaires 

seront installés sur le toit et sur la façade. 

Enfin, on pourra se rendre en classe, depuis 

la cour, en grimpant par le mur d’escalade !

ATELIER 2
Réalisation de la maquette de l’école idéale 

Mon école du futur idéale, école élémentaire de l’Aqueduc © CAUE de Paris

panneaux solaires

compost

éolienne

récupérateur 

d’eau de pluie

toboggan

éolienne

serre

cabane

arbres

rivière

bancs

potager

tyrolienne

panneaux solaires

façade végétalisée

jardinière

serre
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Mon école du futur idéale, école élémentaire de l’Aqueduc © CAUE de Paris

rivière

plage

serre

végétalisation

point d’eau

point d’eau

terrasse accessible

mur d’escaladesol perméable potager

arbres

tyrolienne

cabane

toboggan

serre

jardin de promenade

panneaux solaires

récupérateur 

d’eau de pluie

éolienne
compost

façade végétalisée

brise soleil

éolienne

compost

arbre

toboggan
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matériaux 

biosourcés salle de détente
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2/ SENSIBILISER ET COMMUNIQUER

DOSSIER PÉDAGOGIQUE
Sensibiliser les enseignants à la démarche PLU

En amont des ateliers avec les enfants, le 

CAUE a réalisé un dossier pédagogique 

à destination des enseignants et de la 

communauté pédagogique. Ce document 

a été transmis aux 17 classes désignées 

« ambassadrices du PLU ». Le dossier 

contextualise la révision du PLU, définit 

les termes clés de la démarche, précise les 

objectifs des ateliers et met à disposition 

d’autres documents ressources.

Proposant ainsi une sélection d’ouvrages 

de référence à destination du jeune public, 

cet outil a largement été utilisé par les 

enseignants avant ou après les ateliers. 
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QUEL REGARD SUR MA VILLE ?

LE PLU DES ENFANTS
DOSSIER PÉDAGOGIQUE

OBJECTIFS

• Apprendre à observer son cadre de 

vie et ses évolutions

• Sensibiliser aux notions d’urbanisme  

• Sensibiliser aux enjeux de 

l’adaptation de la ville face au 

changement climatique

• Éduquer à l’environnement

• Découvrir de nouveaux 

aménagements et quartiers parisiens

• Imaginer la ville du futur

MOTS CLÉS : 

règlement urbain, urbanisme, 

architecture, façade, changement 

climatique, bioclimatique

Contexte global et enjeux

Le territoire français est confronté à une urgence climatique et sanitaire : les

vagues de chaleur vont augmenter en fréquence, en durée et en intensité. D’ici la

fin du siècle, Météo France projette une augmentation de la température moyenne

annuelle de 1°C à 4°C. L’un des facteurs à l’origine de ce réchauffement climatique 

est l’augmentation de la concentration des gaz à effet de serre (GES) dans 

l’atmosphère terrestre.

Paris face à ces enjeux

En 2030, les villes émettront près de ¾ des GES. En France, le secteur du bâtiment 

représente un enjeu majeur de la lutte contre le changement climatique, puisqu’il 

émet chaque année plus de 123 millions de tonnes de CO2 . À l’échelle de la ville, 

la redéfinition des formes urbaines est un levier pour lutter contre le phénomène 

d’îlot de chaleur urbain (ICU). Face à ce constat, la Ville de Paris a engagé une 

révision de son règlement urbain, le Plan Local d’Urbanisme (PLU), afin qu’il 

devienne bioclimatique.

Le PLU, qu’est-ce que c’est ?

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU ou PLUi) est le principal règlement urbain en 

vigueur sur le territoire français. Chaque commune ou communauté de communes 

a le sien. Ce document a pour objectif de donner les orientations en terme 

d’urbanisme pour les quinze prochaines années. De façon plus précise, il régule la 

construction. Le PLU rentre donc en révision lorsqu’il est caduc, afin de répondre 

aux nouveaux besoins des habitants et améliorer leur qualité de vie. 

Aujourd’hui, il a pour objectifs de répondre aux enjeux climatiques et de favoriser 

une architecture bioclimatique à Paris.

Et nous là-dedans ?
La révision du PLU parisien 
se fait en concertation, 
c’est-à-dire que les habitants 
sont invités à s’exprimer sur 
le Paris qu’ils souhaitent pour 
demain. Ces contributions sont 
ensuite examinées et intégrées 
au sein du nouveau PLU.

À ce titre, la Ville de Paris et 
le CAUE de Paris ont souhaité 
proposer des ateliers de 
sensibilisation, afin que les 
enfants soient aussi associés à 
cette démarche. Ils peuvent ainsi 
apporter leur propre regard sur 
leur cadre de vie actuel et à venir.

Ce dossier pédagogique est à destination des enseignants. 

Il a été conçu par le CAUE de Paris dans le cadre des ateliers PLU des enfants. 
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Comment le règlement urbain impacte-t-il le paysage de la ville ?

Le paysage parisien semble très homogène. Mais, en y regardant de plus près, on se rend compte d’une grande diversité d’édifices. 

C’est grâce aux différents règlements urbains que la ville a pu se développer en fonction des styles architecturaux de chaque 

époque, tout en conservant une cohérence. C’est l’un des rôles du règlement urbain. Par exemple, il détermine la hauteur 

maximale des bâtiments, la largeur de la rue. Cela permet de s’assurer qu’une construction neuve s’intègre toujours dans son 

contexte, et que l’architecte le prenne en compte dans la conception de son bâtiment.

L’architecture bioclimatique, qu’est-ce que c’est ?

Une architecture bioclimatique est une architecture qui favorise la lumière, la ventilation et le confort thermique, sans faire appel 

à des dispositifs technologiques et high-tech, très consommateurs d’énergie. ll s’agit avant tout de s’appuyer sur des méthodes 

traditionnelles qui favorisent le respect de l’environnement (l’exposition au soleil, le climat de la région, les matériaux locaux...) 

et de construire en harmonie avec ces éléments. L’utilisation des matériaux biosourcés (naturels) est un levier important de 

l’architecture bioclimatique. Ainsi, elle peut être synonyme d’une architecture low-tech.

Une ville bioclimatique s’appuie sur ces architectures mais, de façon plus globale, prend surtout en compte les écosystèmes et leur 

préservation. La ville bioclimatique favorise alors la biodiversité, la valorisation de l’eau de pluie, la désimperméabilisation des sols 

et des mobilités plus favorables à la réduction de la pollution athmosphérique.

REPÈRES

SCHÉMA D’UNE ARCHITECTURE BIOCLIMATIQUE

aération naturelle

tra
versant

espaces ombragés

espaces 
ensoleillés
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REPÈRES

LE CALENDRIER DE LA RÉVISION

2021

2022

2023

12 avril au 16 juillet
concertation sur 
le diagnostic

début 2022
débat sur les grandes 
orientations

fin-2022
concertation sur le 
projet de règlement 
et les OAP

2023
enquête publique et 
approbation du PLU

La révision actuelle du PLU parisien

La Direction de l’Urbanisme de la Ville de Paris mène une large concertation pour la révision du PLU parisien. Après une première 

phase de concertation sur le diagnostic territorial, et une seconde sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), la révision du PLU s’achève sur une phase de concertation sur le règlement et les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP). Le règlement déterminera, de façon précise, ce qui sera permis de construire et d’aménager, à l’échelle de 

la parcelle. Le règlement est un document à valeur juridique, relevant du Code de l’urbanisme. Les OAP permettent d’inscrire dans 

le PLU les intentions de la commune, à l’échelle d’un quartier. 

Dans ce cadre, les enfants sont invités à repenser l’architecture de leur école, ses usages, son incription dans un quartier. 

L’architecte
L’architecte peut concevoir un bâtiment neuf. Pour cela, il définit son implantation, sa structure, choisit les matériaux, 

élabore ses façades, son aménagement intérieur... Il peut également réhabiliter ou rénover un bâtiment existant. 

Il supervise ensuite le chantier jusqu’à la livraison de l’édifice. Avant chaque projet, il doit déposer une demande 

d’autorisation (déclaration préalable de travaux, permis de construire en fonction de la nature du projet) auprès de la 

commune, qui instruit les demandes d’urbanisme. Le projet architectural est étudié en fonction de différents critères 

(patrimoniaux, environnementaux...), dont le respect du règlement urbain. 

L’urbaniste
L’urbaniste conçoit l’espace urbain et l’aménagement d’une ville ou d’un quartier. Il contribue à la planification du 

territoire, à travers son rôle de conseil auprès des collectivités, mais aussi à la rédaction de règlements urbains ou de 

schémas directeurs. Il peut également pratiquer la maîtrise d’œuvre urbaine ; c’est-à-dire qu’il peut dessiner un lieu 

public commandé par une commune, comme une place, un parc... 

Le paysagiste
Le paysagiste conçoit les aménagements paysagers et veille à leur rénovation et à leur entretien. Il compose des espaces 

verts privés, mais travaille également sur l’aménagement de l’espace public. En cela, son métier se rapproche de celui de 

l’urbaniste. Il dessine l’implantation des éléments paysagers, choisit leurs essences et matériaux, et supervise le chantier 

jusqu’à la livraison. 

Le maître d’ouvrage
Le maître d’ouvrage est le commanditaire d’un projet architectural ou territorial. Il est donc le client de l’architecte, 

du paysagiste ou de l’urbaniste. C’est lui qui donne le cahier des charges et finance le projet. Le maître d’ouvrage peut 

être public (une commune, un bailleur social, un aménageur) ou privé (un particulier, un promoteur immobilier). Il est 

généralement le propriétaire du terrain qui va être aménagé. 

LES MÉTIERS DE L’AMÉNAGEMENT DE LA VILLE
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LE LEXIQUE DU BIOCLIMATIQUE

Orientation et ventilation du bâtiment 

L’amélioration du confort d’été et du confort d’hiver des habitants constitue l’un des piliers d’une 

architecture bioclimatique. En effet, pour qu’un bâtiment soit moins consommateur d’énergie, il 

faudrait pouvoir se passer du chauffage en hiver, et de la climatisation en été. Pour cela, l’architecte 

doit porter une attention particulière à la course du Soleil et à son impact sur l’ensoleillement du bâti : 

c’est l’orientation du bâtiment. L’architecte doit également se soucier des vents dominants, pour 

permettre d’aérer au mieux le bâtiment : c’est la ventilation naturelle. Enfin, c’est la bonne isolation du 

bâtiment qui permettra d’apporter ce confort thermique.

Suggestions de questions à poser dans le cadre d’une discussion autour de l’architecture bioclimatique :

Et dans ton école, comment te sens-tu en été et en hiver ? Y fait-il trop chaud ou trop froid ? 

Connais-tu l’orientation de ton école ?

Biodiversité et gestion de l’eau pluviale

En ville, le changement climatique se traduit par une augmentation significative des épisodes de 

canicule, aggravée par le phénomène d’îlot de chaleur urbain. Aussi, ramener l’eau et la nature en ville 

constitue l’un des leviers majeurs du rafraîchissement. Trop souvent, l’eau de pluie ruisselle jusqu’à 

une bouche d’égout, où elle se mélange aux eaux usées. Pourtant, elle constitue une ressource 

importante : lorsque l’eau de pluie tombe sur des végétaux, elle est stockée dans la terre, puis rejetée 

par leurs feuilles. Elle contribue, de cette façon, à rafraîchir l’air quand il fait chaud. La présence des 

végétaux est donc indispensable pour permettre d’évaporer l’eau de pluie, ainsi que pour apporter 

l’ombre nécessaire pour se protéger de la chaleur du soleil. Ces éléments naturels sont à prendre en 

compte dans tout projet d’aménagement bioclimatique. 

Suggestions de questions à poser dans le cadre d’une discussion autour de l’architecture bioclimatique :

Y a-t-il des zones de fraîcheur dans ton école ? Connais-tu des espaces où l’eau est particulièrement présente ?

Multiplicité des fonctions

Paris est une ville dense, dans laquelle les espaces libres sont rares et préservés. Aussi, il arrive que les 

habitants n’aient pas accès aux services urbains nécessaires dans un rayon de quinze minutes à pied de 

chez eux (faire ses courses, travailler, s’amuser, se cultiver, faire du sport, se soigner… ). Cela les oblige 

à utiliser des transports longue distance (voiture, train...) plus polluants que les mobilités douces, uti-

lisées pour les petits trajets (vélo, trottinette, roller, marche à pied...). Pourtant, des solutions existent 

pour conserver les espaces libres et les architectures existantes, en offrant un accès à toutes les 

activités : c’est la multiplicité des fonctions. Un même lieu (bâtiment ou espace public) est adapté pour 

accueillir des activités différentes, en fonction des besoins et des temporalités.

Suggestions de questions à poser dans le cadre d’une discussion autour de l’architecture bioclimatique :

Quelles fonctions manquent dans ton quartier, et que tu aimerais retrouver à proximité de chez toi ? 

Comment pourraient-elles s’implanter dans ton école ?
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Énergie et déchets

Dans un bâtiment, nous utilisons quotidiennement de l’énergie, principalement l’électricité et le 

gaz. Elle nous permet d’allumer la lumière le soir, de faire couler l’eau chaude pour se laver, de se 

chauffer l’hiver... Ces énergies sont dites fossiles lorsqu’elles sont produites à partir de ressources 

épuisables (charbon, pétrole, gaz), et elles sont dites renouvelables lorsqu’elles sont produites à 

partir de ressources inépuisables (soleil, vent, eau...). La production des énergies fossiles provoque de 

grandes quantités de gaz à effet de serre qui participent au changement climatique : elles sont très 

polluantes. Alors, un bâtiment bioclimatique peut favoriser la production d’énergies renouvelables : 

l’énergie solaire grâce à l’installation de panneaux photovoltaïques sur le toit, l’énergie éolienne grâce 

à l’installation d’une éolienne dans la cour... C’est également la gestion des déchets qui permet de 

réduire l’empreinte écologique du bâtiment : compost, tri sélectif, consigne... de nombreuses solutions 

existent.

Suggestions de questions à poser dans le cadre d’une discussion autour de l’architecture bioclimatique :

Quelle énergie renouvelable pourrait-on installer dans ton école ? 

Matériaux clairs et naturels

Prendre en considération le cycle de vie d’un matériau devient indispensable à la réduction de notre 

empreinte carbone. L’utilisation de matériaux biosourcés (bois, chanvre, paille...) ou géosourcés (terre 

crue...) représente un levier majeur de la transition écologique du secteur du bâtiment. Il s’agit d’un 

matériau issu de la biomasse, d’origine animale ou végétale. Dans le bâtiment, les matériaux biosourcés 

les plus utilisés sont le bois, la paille, la chènevotte (chanvre), la ouate de cellulose, le liège, le lin et 

la laine de mouton. À la fois renouvelables (leurs stocks peuvent se reconstituer) et recyclables (on 

les utilise plusieurs fois), leur impact sur notre environnement est plus faible. Enfin, privilégier les 

matériaux clairs au sol et en façade, au détriment des matériaux foncés, est indispensable à la lutte 

contre le phénomène d’îlot de chaleur. En effet, ces derniers (tels que le bitume) stockent et renvoient 

la chaleur. 

Suggestions de questions à poser dans le cadre d’une discussion autour de l’architecture bioclimatique :

Sais-tu reconnaître les matériaux de ton école ? De quelles couleurs sont les matériaux qui constituent ton école ?

Héritage architectural et naturel

Préserver et valoriser le patrimoine parisien (architectural et naturel) constitue des réponses pour faire 

face à l’urgence climatique. Il est désormais essentiel de faire avec l’existant, afin de produire moins de 

déchets et de pollution, mais également de préserver le paysage historique, autant bâti que végétal, 

qui constitue l’identité de la ville. Par ailleurs, l’héritage architectural et paysager peut constituer 

une ressource. Par exemple, les architectures anciennes nous apportent des savoir-faire ancestraux à 

prendre en compte dans nos modes de production actuels. D’un autre façon, les arbres remarquables 

participent à rafraîchir la ville et contribuent à la qualité de vie.

Suggestions de questions à poser dans le cadre d’une discussion autour de l’architecture bioclimatique :

De quelle époque date ton école ? S’intègre-t-elle dans le paysage urbain de Paris ? 

Connais-tu des arbres remarquables dans ton quartier ?
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LECTURES

ÉCHANGES, DÉBATS, JEUX

DÉBATS

• Lire un album jeunesse et s’appuyer sur les images et l’histoire, pour débattre.

• Visionner une vidéo, relever les passages marquants et les questionner.

• Participer à un échange collectif, donner son point de vue.

DÉFIS

• Tenter de reconnaître les époques des immeubles parisiens, en se baladant dans son quartier.

• Terminer la frise (page suivante) et imaginer la façade de l’immeuble du futur Paris bioclimatique.

• Colorier et compléter la fresque du PADD (à la fin du dossier pédagogique).

750 ans à Paris

+ Album

+ V. Mahé

+ ed. Actes Sud Junior

+ à partir de 5 ans

« 750 ans. Une ville, Paris. 

De 1265 à 2015, une maison 

se construit, grandit, devient 

un immeuble. Au fil des siècles, 

celui-ci s’élève vers le ciel, est 

détruit, reconstruit, transformé 

à plusieurs reprises. Un 

incroyable voyage dans le temps 

et l’histoire de France, à travers 

l’évolution architecturale d’un 

bâtiment parisien ! »

100 ans d’un immeuble 
parisien - de la crue de 
1910 à nos jours

+ Album

+ D. Godard, L. Herzog, N. Weil

+ ed. Parigramme

+ à partir de 9 ans

« C’est un immeuble parisien 

comme un autre... Mais celui-

ci sait faire oublier sa façade 

pour nous laisser entrer dans 

ses appartements et partager 

le quotidien de ceux qui les 

ont habités. En 100 ans, il 

s’en est produit des choses ! 

Des arrivées, des départs, des 

changements, des histoires... »

Le royaume de minuit

+ Album

+ M. Ducos

+ ed. Sarbacane

+ à partir de 6 ans

« Achille est élève à l’école 

des bois profonds. Une école 

extraordinaire à plus d’un titre : elle a 

été conçue par le grand architecte 

Jean Prouvé, et elle accueille des 

enfants pas comme les autres… 

Achille, lui, se distingue par son 

goût prononcé pour les bêtises. 

Et ce soir-là, après une énième 

punition, il décide de se laisser 

enfermer pour la nuit… Cette fois, 

enfin, l’école est à lui ! »
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La fresque du PADD : la ville du futur, ça ressemble à...

Fresque de la 
ville bioclimatique

illustration : Camille Hugbart
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Fresque de la 
ville bioclimatique

illustration : Camille Hugbart

Ce document est en ligne sur www.caue75.fr
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3/ RESTITUTION DES ATELIERS

DISPOSITIFS DE RESTITUTION MIS EN PLACE
Rendre compte du travail effectué auprès de tous les acteurs

Ce document de restitution 

à destination de la mairie du 

10e arrondissement

Des bilans par arrondissement 

ont été réalisés. 

À destination des mairies 

d’arrondissement et des écoles 

concernées, ils permettent 

d’avoir un aperçu global du 

travail effectué et de la vision 

des enfants sur leur territoire. 

BILAN PLU DES ENFANTS - JUILLET 2022

PARIS 10E
Troisième étape de révision du Plan Local d’Urbanisme parisien :
le Règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation

P
aris 10

e
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cole élém
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e l’ A

q
u
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c

Organiser un évènement 

de restitution commun 

à toutes les écoles 

ambassadrices

Afin de valoriser les 

travaux des enfants un 

évènement de restitution 

est à prévoir. 

Seront exposés et présentés

lors de cet évènement :

- les travaux réalisés lors de la 

phase de diagnostic (cartes 

sensibles notamment) ;

- les collages de villes idéales ; 

- les Projets d’Aménagement 

De ville iDéale ;

- les maquettes d’écoles du 

futur réalisées en phase 3. 
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2/   Réalisation de la maquette

1h 30 minutes

Les élèves se sont répartis en 

3 groupes :

- espace construit pour transformer 

le bâtiment et les façades de l’école,

- espace constructible pour aménager 

le toit ou créer des surélévations, 

- espace libre pour penser 

l’aménagement de la cour. 

Chaque groupe a été chargé de 

représenter, par espace, les éléments 

qui apparaissaient au tableau.

Toutes les productions des élèves 

ont été assemblées pour ne former 

qu’une seule et même maquette.

Dans l’école Belles Feuilles du futur 

telle qu’imaginée par les enfants, on pourra 

donc se rendre, le soir, sur le toit de l’école 

pour assister à une projection de film, prendre 

un verre ou observer les étoiles. On pourra 

également s’y rafraîchir, en été, en profitant 

de la piscine, des transats et du jardin.

Les salles de classe se transformeront 

en soirée pour accueillir des activités à 

destination des habitants du quartier : des 

cours d’échecs ou de théâtre par exemple. 

Le potager s’ouvrant sur la courette de la rue 

Belles Feuilles sera agrandi le sol de la cour sera 

éclairci, et une fontaine permettra à tous de 

boire ou de se rafraîchir. Des arbres apporteront 

de l’ombre à la cour et on pourra y grimper 

pour atteindre les cabanes qu’ils abritent. 

La façade de l’entrée sera végétalisée, 

tout comme la majeure partie des 

murs pignons qui bordent l’école. 

Pour que l’école soit autonome 

en énergie, une tour à vent et des 

panneaux solaires seront installés. 

Enfin, on pourra rejoindre la cour depuis 

les classes en empruntant un toboggan 

direct ou une tyrolienne et remonter 

par un mur d’escalade d’envergure !

ATELIER 2
Réalisation de la maquette de l’école idéale 

Mon école du futur idéale, école élémentaire Belles Feuilles © CAUE de Paris

panneaux solaires

compost

éolienne

récupérateur 

d’eau de pluie

toboggan

éolienne

serre

cabane

arbres

rivière

bancs

potager

panneaux solaires

façade végétalisée

jardinière

serre

Promenade au village Saint-Paul, école élémentaire Littré, Paris 6e  © Jacquet C., Ville de Paris, DU/SCC
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01.48.87.70.56

contact@caue75.fr

www.caue75.fr

7 rue Agrippa d’Aubigné

75004 Paris

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 

(CAUE) de Paris a été fondé en 1981. Il s’agit d’un organisme 

départemental, créé par la loi sur l’architecture de 1977, pour 

promouvoir la qualité architecturale, urbaine et environnementale 

en informant, conseillant et sensibilisant le public à ces 

thématiques. 

Paris Centre

19 mai et 9 juin 2022

École élémentaire d’Argenteuil

Classe de CE2 

5e arrondissement

18 mai et 1er juin 2022

École élémentaire des Boulangers

Classe de CE2 

6e arrondissement

21 avril et 12 mai 2022

École élémentaire Littré

Classe de CE2 

7e arrondissement

14 et 22 avril 2022

École élémentaire Eblé

Classes de CE2 et CM1

8e arrondissement

11 avril et 9 mai 2022

École élémentaire de la Bienfaisance

Classe de CM1 

9e arrondissement

8 et 15 juin 2022

École élémentaire Buffault

Classe de CE1

10e arrondissement

18 et 25 mai 2022

École élémentaire de l’Aqueduc

Classe de CE2

11e arrondissement

30 mai et 13 juin 2022

École élémentaire Godefroy Cavaignac

Classe de CE1

12e arrondissement

9 et 16 juin 2022

École élémentaire EA 10 Lamoricière

Élèves de CM1

13e arrondissement

1er et 16 juin 2022

École élémentaire Franc-Nohain

Classe de CM1

14e arrondissement

23 mai et 10 juin 2022

École élémentaire Pierre Larousse

Classe de CE2

15e arrondissement

16 et 23 mai 2022

École élémentaire Dombasle

Classe de CE2

16e arrondissement

24 et 28 juin 2022

École polyvalente des Belles Feuilles

Élèves de CE2

17e arrondissement

10 et 24 mai 2022

École élémentaire Saint-Ouen

Classe de CE1

18e arrondissement

20 et 27 juin 2022

École élémentaire Philippe de Girard

Classe de CM1

19e arrondissement

15 et 21 avril 2022

École élémentaire Barbanègre

Classe de CE1

20e arrondissement

20 et 27 juin 2022

École élémentaire Bretonneau

Élèves de CE1/CE2


